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Question 1 : Accompagnement des salariés 

L’ERC intervient en monitorat des nouveaux embauchés, les élus SNECA demandent que ce dispositif soit étendu à tous 

les salariés lors d’un changement de métier. 

 

Réponse de la Direction : 

Il ne s’agit en aucun cas de monitorat mais de renfort d’une task force pour accompagner le nombre de nouveaux 

embauchés historiquement haut. 

En effet, dans une volonté d’accompagnement du maximum de collaborateurs, l’accompagnement individuel en agence 

(avec relais managérial) réalisé par ERC est calibré en fonction des ressources. A raison de 3 jours d’accompagnement 

hebdo / animateur (hors temps de formation cursus jeunes embauchés), sont accompagnés en priorité tous les starts à 

hauteur de 10 jours chacun. 

La stratégie d’accompagnement en agence par ERC pourra évoluer ensuite en fonction des besoins et ressources. 

 

 

 

Question 2 : Amplification du projet d’Entreprise 

Dans le cadre de l’amplification du projet d’entreprise, les élus SNECA souhaitent obtenir en amont les questions à 

destination des 13 agences et des 11 départements concernés. 

 

Réponse de la Direction : 

Il ne s’agit pas de question relevant des réclamations individuelles ou collectives, ce dossier comme évoque sera présenté 

régulièrement en instance. 

Les questions qui seront adressées seront envoyées aux élus CSE demain matin. 

 

 

 

Question 3 : Amplification du projet d’Entreprise (bis) 

Les élus SNECA s’étonnent du faible échantillon de salariés consultés lors des entretiens individuels et focus et 

demandent à la Direction si des liens ont été établis avec les travaux menés par le cabinet PLEIN SENS lors de la mise en 

place du dispositif d’appui sur la prévention des risques psycho sociaux. 

 

Réponse de la Direction : 

Oui  

 

 
 


